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« Nous avons vécu un XXem siècle où la personne a été instrumentalisée au service de la politique ; nous entrons dans le XXIem siècle qui instrumentaliserait volontiers la personne au service de l’économie » J Boissonnat 





« Tout ce que produit l’économie est périssable, comme la vie elle même, dont elle a pour finalité de préserver les conditions matérielles. Cette caractéristique de l’économie justifie aux yeux d’Hannah Arendt que les Grecs en aient fait une activité purement privée, domestique, réservée aux femmes et aux esclaves, clairement séparée de la sphère des activités nobles constitutives de la polis (la sphère publique), telles que les arts et la politique. Notre société à fait le choix inverse , avec le succès pratique que l’on sait, mais la puissance des techniques modernes et la productivité qu’elles confèrent au travail économique ne font que masquer indûment son caractère futile, secondaire par rapport à ce qui fait la grandeur des civilisations. » B Perret et G Roustang « L’économie contre la société ». 





La place de l’économique dans nos sociétés contemporaine est dominante voire écrasante. La disparition corps et biens des économies collectivistes depuis 15 ans a par ailleurs renforcé l’idée d’une absence d’alternative au capitalisme libéral. Or, il n’est pas facile de penser ce dans quoi nous sommes immergés, encore plus d’en avoir une pensée critique équilibrée. C’est pourtant ce que nous allons essayer de faire avec l’aide de la pensée sociale chrétienne qui au cours du siècle écoulé si elle n’a pas produit de synthèse sur le système capitaliste libéral a néanmoins de manière fragmentaire apporté des éclairages puissants sur la plupart des aspects de notre environnement économique. 





Après avoir point par point examiné convergences et divergences du système économique contemporain avec la pensée sociale chrétienne nous évoquerons à grands traits deux siècles  d’expansion de la sphère économique ainsi que l’épisode récent de la financiarisation de l’économie.





Enfin, nous découvrirons un intéressant outil méthodologique développé par le philosophe athée, André Conte-Sponville dans un livre récent « Le capitalisme est il moral ? ». 





Pourquoi avoir fait dans le titre de cet exposé une double référence au « libéralisme économique » et au « capitalisme » n’y a t il pas redondance ? Quel sens allons nous donner à ces termes très généraux  ?





Même si évidemment il existe plusieurs définitions possible de chacun de ces termes, nous les considérerons les définitions simples suivante :





Libéralisme économique : système et doctrine selon laquelle les acteurs économiques disposent d’une liberté d’initiatives et les régulations essentielles s’effectuent via le marché. Il y a évidemment un lien entre le(s) libéralisme(s) philosophique(s) et le(s) libéralisme(s) économique(s).





Capitalisme : système économique dans lequel l’accumulation du capital en fait un facteur de production essentiel voire dominant et où le pouvoir économique est en général concentré en peu de mains.





On pourrait ainsi imaginer une économie libérale peu capitaliste faite de petits entrepreneurs, même si le cas est rare. On a eu également dans les pays socialistes en réalité le développement d’un capitalisme d’état avec un pouvoir économique concentré entre les mains d’une petite oligarchie de fonctionnaires toute puissante.          


 


On aurait pu donc simplement dire « capitalisme libéral » mais il n’est pas non plus sans intérêt d’isoler l’expression « libéralisme économique » pour mettre l’accent sur la doctrine ou la pensée qui sous tend notre système économique. 





1/ Convergences et divergences





Nous évoquerons successivement les thèmes suivants avec à chaque fois le souci de distinguer convergences et divergences avec la pensée sociale chrétienne : Initiative économique ; propriété privée, travail et capital, marché et libre concurrence, finalités.





1.1 Initiative économique :





Jean Paul II dans un discours adressé à des entrepreneurs à Buenos Aires en 1987 évoque plus que le droit, le devoir d’initiative économique de l’homme à travers la double figure de l’entrepreneur et l’entreprise.    





« Il est juste que vous rendiez grâce à Dieu pour… l’esprit d’entreprise et la capacité de travail dont il vous a dotés afin que…vous serviez le bien commun dans les secteurs vaste et complexe de la production des biens et services…Le niveau de bien être dont bénéficie aujourd’hui la société serait impossible sans la figure dynamique de l’entrepreneur…la mission de l’entrepreneur peut être très bien comparée à celle de cet administrateur dont nous parle l’Evangile, à qui son maître demande des comptes de son travail. Pensez que tous ces biens représentent le lieu de travail de tant d’hommes et de femmes, sont l’avenir de nombreuses familles, sont les talents que vous devez faire fructifier pour le bien de la communauté ; …ainsi comprise les entreprises sont des expressions légitimes de la liberté. Elles correspondent à la vocation d’entreprise de l’homme, à son initiative créatrice, aux nécessités de la communauté et aux possibilités qu’offrent les richesses de la création confiées à l’être humain. »    





Ce type de discours, qui valorise précisément le rôle de l’entrepreneur, celui de l’entreprise, et l’importance de développer biens et service pour accroître le bien être de l’homme est relativement récent dans l’Eglise. Jean Paul II le développe en liaison avec sa théologie du travail et la référence à l’homme continuateur de l’œuvre créatrice de Dieu. La référence au bon intendant de l’Evangile est d’ailleurs typique de la pensée de Jean Paul II qui enracine la doctrine sociale de l’Eglise directement dans les textes bibliques. 





La pensée sociale de l’Eglise par ailleurs développe l’idée de subsidiarité qui trouve aussi son application dans le domaine économique au delà du stricte modèle de l’entrepreneur. Ainsi au sein même de chaque entreprise, chacun est appelé à être entreprenant à son niveau, c’est à dire à développer son potentiel de créativité et d’initiatives. Sur ce point la pensée sociale de l’Eglise est en harmonie avec le libéralisme économique et la pratique du système capitaliste surtout depuis le développement de pratiques managériales post tayloriennes qui valorisent l’investissement et l’apport créatif de chacun dans l’entreprise. Ceci lui vaut d’ailleurs d’être critiquée par certains penseurs contestant « l’idéologie manageriale » comme Jean Pierre Le Goff  qui dans « Le mythe de l’entreprise » (La découverte /essais 1995) dénonce le catholicisme comme allié objectif de l’idéologie managériale contemporaine.        





Ainsi l’Eglise est favorable à une économie décentralisée fondée sur la libre initiative de tous. Cette idée qui n’est pas en contradiction avec le modèle libéral, l’est en revanche avec le modèle d’économie socialiste tel que nous l’avons connus au XXem siècle. Il pourrait également être compatible avec d’autres modèles économiques comme l’économie agraire traditionnelle.    





1.2 Propriété privée





La nécessité pendant des décennies de lutter contre les idéologies collectivistes a masqué ce que la vision chrétienne de la propriété pouvait avoir de divergent avec l’approche libérale. La propriété légitimement acquise, c’est à dire par le travail ou l’héritage, est sacrée car elle permet de garantir outre le bien être, l’indépendance de l’homme et de sa famille vis à vis de pouvoirs ou d’institutions, dont l’Etat, qui ne manqueraient pas sinon de l’asservir. Mais cette propriété est d’abord responsabilité, elle est grevée de ce que Jean Paul II appelle « une hypothèque sociale », (cf Jean Paul II discours de Puebla).





La société libérale, n’est pas exempte de toute préoccupation de ce type et d’ailleurs nombre de grands industriels ou de grands financiers ont assumé et assument un rôle de mécène et de bienfaiteur indépendamment ou pas de toute référence à l’Evangile. La logique chrétienne va pourtant plus loin, en ce sens que ces libéralités ne sont pas une simple option laissée au bon vouloir des individus mais une véritable exigence morale, qui d’ailleurs va très loin.


Cette exigence morale se fonde sur la notion de destination universelle des biens. La terre, ces richesses, ainsi que d’une certaine manière l’acquis des connaissances et des techniques des générations passées appartiennent à tous, de sorte que l’appropriation individuelle, qui est une modalité pratique indispensable de l’administration efficace de ces biens, doit être mise au service du bien commun, à travers des dons généreux (qui vont au delà de ce que nous sommes habitués à pratiquer généralement) mais aussi d’investissements socialement utiles. « Toute propriété doit donc être exercée avec la conscience d’une responsabilité sociale. » Pierre de Lauzun. 


La vision chrétienne pousse donc dans le sens d’une diffusion la plus large possible du droit de propriété (ce qui ne veut pas dire un égalitarisme) et d’un exercice très exigeant de « la responsabilité de propriété » au service du bien commun.





Nous sommes ici bien sûr aux confins de la logique d’un système politique et économique et de la morale individuelle. Une divergence entre la logique libérale et la pensée chrétienne se fait cependant ici jour clairement, même au simple niveau des principes. En particulier, l’idée selon laquelle une utilisation par chacun de ses biens et talents dans la perspective d’un bien être individuel, aboutirait à une forme d’optimum global est totalement étrangère à la pensée chrétienne. Ce n’est pas parce que le système libéral même peu régulé est plus efficace que les systèmes collectivistes, que l’on peut considérer comme en dehors de la sphère de la morale, l’utilisation de biens même légitimement acquis. Il n’y a pas d’extraterritorialité morale de l’exercice du droit de propriété, qui n’est jamais le droit d’user ou d’abuser de ses biens.  





Une mention particulière doit être faite concernant la propriété des moyens de production. 





Il n’y a pas d’opposition de principe à leur détention par des personnes privées, au contraire même, la propriété publique si elle est possible doit être l’exception et la détention privée la règle comme conséquence à la fois du droit de propriété et de la libre initiative économique (subsidiarité).





Par ailleurs, il n’y a pas dans la pensée chrétienne de contestation du pouvoir de direction des détenteurs du capital sur les destinées de l’entreprise, simplement (si l’on peut dire), celui ci doit s’exercer comme pour tout bien, et peut être encore plus que pour tout bien puisque la vie de nombreuses personnes au travail en dépend, en fonction des impératifs de destination universelle des biens et de bien commun. Le capital doit être ainsi mis au service du travail, et les travailleurs être au maximum associés au devenir de leur entreprise. 





Enfin on peut noter que si la détention privée des biens de production est dans les économies contemporaines de plus en plus répandue (développement de l’actionnariat), elle ne se traduit pourtant pas dans la plupart des cas par l’exercice effectif d’un pouvoir personnel des travailleurs sur les destinées des entreprises dans lesquelles ils travaillent.


Ainsi ce nouveau type de rapport aux biens de production, très indirect et lointain, est différent de celui que pouvait avoir l’artisan ou le petit entrepreneur. Ce point peut être considéré comme une vraie régression par rapport aux formes antérieures d’organisation de l’économie parce que le travailleur se trouve déresponsabilisé et parce que du fait de cette médiatisation et de cette atomisation de la détention du capital, ses détenteurs sont amenés à le considérer comme un simple placement financier et se sentent facilement dénués de toute responsabilité vis à vis du devenir des entreprises concernées.       





1.3 Travail et capital





La divergence entre pensée chrétienne et capitalisme libéral se fait ici plus forte. Pour la doctrine sociale, le travail n’est pas d’abord un facteur de production, le salaire n’est pas d’abord un prix et le travail a priorité sur le capital…





1. 3.1 Le travail n’est pas d’abord un facteur de production, c’est d’abord un des fondements de la dignité de l’homme, il est ce par quoi l’homme subvient à ses besoins, mais aussi ce par quoi il se construit lui même et il poursuit l’œuvre de création de Dieu. Ce que Jean Paul II appelle la dimension subjective du travail, l’homme lui même au travail, est la réalité essentielle du travail humain, le fondement de sa dignité, plus que le produit du travail lui même (ce qui évidemment ne signifie pas que ce dernier soit sans importance).   





De ce fait le travail n’est évidemment pas d’abord un facteur de production, une ressource au même titre qu’une ressource financière, naturelle ou technique.





« …l’erreur du capitalisme primitif peut se répéter partout où l’homme est en quelques sorte traité de la même façon que l’ensemble des moyens matériels de production, comme un instrument et non selon la vraie dignité de son travail, c’est à dire comme sujet et auteur, et par la même comme véritable but de tout le processus de production. » Laborem exercens n°7





1.3.2 Le salaire n’est pas un prix comme un autre. Si le « marché » du travail est une réalité, il ne dispense pas l’employeur de s’assurer que le travailleur pourra décemment assurer la vie matérielle et celle de sa famille étant donné la société dans laquelle il vit.





« Une juste rémunération du travail de l’adulte chargé de famille est celle qui est suffisante pour fonder et faire vivre dignement sa famille et pour en assurer l’avenir. Cette rémunération peut être réalisée soit par l’intermédiaire de ce qu’on appelle le salaire familial, c’est à dire un salaire unique donné au chef de famille pour son travail, et qui est suffisant pour les besoins de sa famille sans que son épouse soit obligée de prendre un travail rétribué hors de son foyer, soit par l’intermédiaire d’autres mesures sociales, telles les allocations familiales ou les allocations de la mère au foyer, allocations qui doivent correspondre aux besoins effectifs, c’est à dire au nombre de personnes à charge durant tout le temps où elles ne sont pas capables d’assumer dignement la responsabilité de leur propre vie. » Laborem exercens n°19  





De ce fait les mesures visant à l’instauration d’un salaire minimum, même si elles vont à l’encontre de la pure logique libérale du marché de l’emploi sont pleinement justifiées. De même, la prise en compte socialisée de la charge induite par le fait d’élever des enfants, via le salaire familial ou les allocations familiales l’est aussi.    





Si le salaire n’est pas un prix comme les autres, il doit évidemment varier en fonction de la nature de la contribution du salarié (l’Eglise ne prône un égalitarisme salarial). Il n’est pas non plus un « avantage acquis », son maintien quelque soient les circonstances n’est pas de droit. On doit évidemment pouvoir le moduler en fonction de la situation de l’entreprise.





«Les justes efforts pour défendre les droits des travailleurs unis dans la même profession doivent toujours tenir compte des limitations imposées par la situation économique générale du pays. Les requêtes syndicales ne peuvent pas se transformer en une sorte « d’égoïsme » de groupe ou de classe, bien qu’elles puissent et doivent tendre à corriger aussi, par égard au bien commun de toute la société, tout ce qui est défectueux dans le système de propriété des moyens de production ou dans leur gestion et leur usage. » Laborem exercens n°20





Contribution du travailleur, situation familiale de ce dernier, état de l’économie et de l’entreprise, on le voit, le juste salaire ne devrait pas être la simple résultante d’un prix de marché ou d’un rapport de force social. Il y a enfin un autre aspect qui serait à prendre en compte pour la rémunération du travail, c’est celui de l’utilité sociale du fruit du travail. On perçoit bien que dans un certain nombre de cas des activités peu utiles, parasites voire nuisibles sont trop rémunérées tandis que d’autres qui sont essentielles ne le sont que très peu. Cela pose la question de la capacité du marché à toujours bien orienter talents et ressources.





1.3.3 Dans les rapports capital/travail, le travail doit avoir priorité sur le capital. 





Parce que le capital n’est que du travail accumulé 


« Tous les moyens de production, des plus primitifs aux plus modernes, c’est l’homme qui les a progressivement élaborés .» Laborem exercens n°12


 L’homme ne cesse d’hériter du travail d’autrui 


“Je vous ai envoyé moissonner là où vous ne vous êtes pas fatigués ; d’autres se sont fatigués et vous vous héritez de leurs fatigues. » Jean 4,38 





Parce que par ailleurs dans le processus de production le travail est toujours la cause première de la production, le capital n’étant qu’une cause seconde. 


«Il y a un principe toujours enseigné par l’Eglise. C’est le principe de la priorité du travail par rapport au capital. Ce principe concerne directement le processus même de production dont le travail est toujours une cause efficiente première tandis que le capital, comme ensemble des moyens de production, demeure seulement un instrument ou la cause instrumentale. » Laborem exercens n°12      





Enfin parce que la seule justification des biens de production est de servir au travail, suivant le principe de la destination universelle des biens. La propriété des biens de production est acquise par le travail, mais en vue de servir le travail.





Pourtant on parle plus volontiers de société de capitaux que de société de personnes. Cette simple remarque suffit à illustrer le fait que le rapport de force n’est pas le plus souvent au quotidien en faveur du travail. Le travail est en effet comme le fait remarquer Jean Yves Calvez dans « Changer le capitalisme » plus fragile que le capital : « …le capital est naturellement plus puissant, plus indépendant, moins personnel que le travail ; celui ci est au contraire personnel mais aussi précaire et fragile. » Le capital est en effet plus mobile et peut (dans une certaine mesure) attendre et choisir plus aisément le lieu où s’employer, alors que le travail ne peut attendre et est moins mobile. 





Et Jean Paul II de dénoncer « l’économisme » en tant qu’il « comporte directement ou indirectement, la conviction du primat et de la supériorité de ce qui est matériel, tandis qu’il place, directement ou indirectement, ce qui est spirituel et personnel (l’agir de l’homme, les valeurs morales et similaires) dans une position subordonnée à la réalité matérielle. Cela ne constitue pas encore le matérialisme théorique au sens plénier du mot ; mais c’est déjà certainement un matérialisme pratique. » Laborem exercens n°13   





Un des symptômes graves de nos sociétés occidentales contemporaines de la non priorité donnée au travail est la persistance depuis trente ans d’un chômage de masse qui n’a plus rien de conjoncturel.





1.4 Marché et libre concurrence





Jean Paul II est le premier pape a avoir fait explicitement un éloge du marché « qui semble être l’instrument le plus approprié pour répartir les ressources et répondre efficacement aux besoins. » Par ailleurs le pape note dans centesimus annus que l’économie de marché peut développer la capacité de « percevoir quels sont les besoins profonds de l’autre. » 





Cette dernière remarque fait écho à la pensée d’Adam Smith père de la science économique et du libéralisme économique (« Enquête sur les origines et les causes de la richesse des nations » et « Théorie des sentiments moraux ») et plus récemment à celle de John Rawls penseurs libéral américain contemporain qui note que « le rapport marchand est un rapport humain qui suppose la reconnaissance de l’autre comme sujet et une capacité à entrer en sympathie avec l’autre, à comprendre ses besoins. »





Ceci dit bien évidemment cette appréciation positive n’empêche pas des réserves, en l’occurrence, partagées par nombreux non chrétiens en considérant : 





…que son efficacité, même en ce qui concerne l’allocation des ressources est limitée ( concurrence concrètement imparfaite, différence entre utilité sociale et valeur d’un produit sur le marché, prise en compte insuffisante des coûts sociaux externes, en matière écologique par exemple, propres à certaines productions, ou encore la non pertinence d’une allocation des ressources financières en fonction des seuls critères de rentabilités). Le marché doit donc être amendé et contrôlé par la puissance publique et les corps intermédiaires. Il doit même être défendu contre le pouvoir de l’argent.  





«… l’industrie ne s’est pas assez souciée de la plus ou moins grande importance des besoins à satisfaire. Volontiers elle suivait la mode, fabriquant sans autre pensée que de vendre. » Bergson in « Les deux sources » 








…que sa pertinence ne s’étend pas à tous les secteurs de la vie sociale et démocratique (besoins non solvables, protection sociale). Il faut veiller à ne pas passer « d’une économie de marché à une société de marché. » Lionel Jospin 





Montesquieu qui n’est pas un penseur essentiellement chrétien avait pleine conscience de cette tendance à l’impérialisme des rapports de marché à l’encontre de l’ensemble des rapports humains : « Nous voyons que dans les pays où l’on est affecté que de l’esprit de commerce, on trafique de toutes les valeurs humaines et de toutes les valeurs morales. Les plus petites choses, celles que l’humanité demande, s’y font ou s’y donnent pour de l’argent. »   





Dans le même ordre d’idée, Jean Baptiste de Foucauld analysant dans « une société en quête de sens » la logique de nombre de rapports humains privés note que nous adoptons de plus en plus souvent une quasi logique de marché, nos relations même amicales devenant plus électives et réversibles qu’auparavant… 





…qu’il ne doit pas être considéré comme une valeur en lui même, comme garantissant un optimum indépendamment des intentions qui animent ses acteurs. Autrement dit il n’y a pas pour la pensée chrétienne de confiance dévote dans les vertus de « la main invisible » du marché d’Adam Smith. Les décisions individuelles des acteurs économiques ne sont jamais neutres moralement et la conjonction aveugle des « égoïsmes » ne bâtit pas comme par enchantement, par le truchement du marché, le meilleur des mondes possibles.





En fait le marché est considéré par la pensée sociale chrétienne comme un outil efficace et puissant mais de portée limitée comme tout outil et devant être maîtrisé comme tout outil puissant.





1.5 Finalités





C’est là que la divergence entre capitalisme libéral et pensée chrétienne devient maximale.





Le libéralisme économique valorise le profit et le développement de la richesse des nations à travers la production, l’échange, la consommation et l’accumulation de biens plus ou moins durables. Sa morale pratique est pour l’essentiel limitée au respect des règles du jeu nécessaires à la bonne marche de la machine économique (pas de développement de la production et des échanges sans respect de la parole donnée, confiance entre cocontractants par exemple). Bref, le capitalisme n’a pas besoin de sens pour fonctionner, alors que les personnes si…





La neutralité affichée du libéralisme économique à l’encontre de toute considération autre qu’économique aboutit au développement d’un monde, qui certes a su et sait avec souplesse corriger les abus les plus criant d’un économisme pur et dur mais qui reste impuissant à libérer l’homme de son aliénation économique. Ce manque de finalités de la sphère économique ne serait peut être au fond pas si grave si l’économique restait à sa place ce qui n’est pas le cas.  





La pensée chrétienne dénonce l’aliénation de l’homme dans un tel univers qui étouffe les réalités morales et spirituelles mais également la vertu de solidarité (qui n’a rien à voir avec une vague compassion, mais la détermination ferme et persévérante à travailler pour le bien commun).





Face au simple développement économique, l’Eglise propose « le développement intégral de tout l’homme et de tous les hommes. » Populorum Progressio, elle refuse « le passage de l’économie du salut au salut par l’économie » Max Weber 











2/ 1776-2005 L’expansion de la sphère économique





2.1 L’émancipation





Pourquoi 1776 ? Parce que c’est la date de parution de l’ouvrage fameux d’Adam Smith « Enquête sur l’origine et les causes de la richesse des nations » qui marque symboliquement l’acte de naissance de l’économie en tant que science autonome.





Le développement à partir de la fin du XVIIIem siècle d’abord en Grande Bretagne puis sur le reste du continent européen et dans toute la sphère occidentale de la première révolution industrielle a eu très rapidement des conséquences sociales et politiques considérables. Il n’y a pas de doute que ce développement économique a été un très puissant vecteur d’émancipation des personnes vis à vis de leurs communautés d’appartenance familiales, sociales, ethniques et religieuses. Nous sommes ainsi passé selon la distinction traditionnelle mise en lumière par l’anthropologue Louis Dumont de sociétés « holistes » (celles qui valorisent « la conformité de chaque élément à son rôle dans l’ensemble, en un mot la société comme un tout ») à des sociétés individualistes. Le développement de la sphère économique, l’accroissement prodigieux de la production, de la consommation et parallèlement du niveau d’éducation des populations a accouché d’un « nouveau monde » profondément différent de l’ancien.         





Même si la société capitaliste a induit de nouvelles formes de socialisation, à la fois structurées, contraignantes et protectrices comme les institutions liées au développement de la classe ouvrière (partis ouvriers, syndicats, coopératives…), la tendance de fond demeure celle  d’une libération des contraintes des rapports sociaux traditionnels et de l’économie domestique. 








2.2 L’économie contre la société ?





Cette dissolution des structures de socialisation traditionnelles s’est accélérée dans les années 60, qui malgré la réaction partiellement anticonsumériste de mai 68, ont vu le triomphe de « la société de consommation ». Nous sommes habitués à cette expression et de ce fait sa signification ne nous frappe plus alors qu’elle le devrait. Elle évoque de manière on ne peut plus simple et radicale combien la sphère économique a pris d’importance et combien elle rétrécit notre horizon, assez loin de la civilisation de l’amour que les papes appellent de leurs vœux depuis Paul VI.  





Dans les années 70/80, sous l’effet de la tertiarisation de l’économie, les institutions évoquées plus haut (partis, syndicats) et qui avaient permis la socialisation de la classe ouvrière se sont elles aussi délitées. Tout se passe alors comme si la poursuite du développement de la sphère économique se faisait désormais au détriment du lien social sans que de nouvelles institutions capables de prendre le relais des anciennes n’apparaissent. Nous découvrons que le développement de l’économie n’est pas naturellement orienté vers le progrès de la société civile et au delà de la culture.  





Dans le même temps alors que des questions politiques majeures se posent (exclusion provoquée par la permanence d’un chômage de masse, déséquilibre des systèmes de protection sociale, défi écologique), les citoyens ont désinvesti paradoxalement la sphère publique.   





Autre paradoxe, les professions au service de l’homme (enseignants, soignants, magistrats, travailleurs sociaux…) apparaissent par rapport aux périodes antérieures comme dévalorisées alors que le besoin que nous en avons est plus forte que jamais et que les conditions de leur exercice deviennent plus difficiles. Ainsi, le système est menacé par la marginalisation de types sociaux qui ont permis sont existence même.





Socialement la place du travail rémunérée devient plus exclusive que jamais pour accéder à un statut social, mais dans le même temps on constate dans les entreprises un phénomène de retrait psychologique des salariés. L’investissement personnel dans la sphère économique même s’il est fort est en fait superficiel et donc fragile. B Perret et G Roustang notent que « Ce retrait psychologique d’individus par ailleurs parfaitement intégrés au fonctionnent formel de la société représenterait, sous une forme atténuée, un phénomène analogue aux dissidences souterraines qui ont peu à peu vidé de leurs substances les économies socialistes. » « L’économie contre la société. » 





Enfin il n’y a plus de moins en moins de sanctuaires préservés de la sphère économique comme en témoigne l’intrusion massive de la publicité dans les familles via la télévision et le fait que les enfants en soient de plus en plus les cibles privilégiées.   





Et pourtant, tout se passe comme si face aux défis du temps, nous n’étions collectivement capable que de répondre : « l’issue ne se trouve dans l’accélération de la croissance économique… » le serpent se mord un peu la queue.





Ce manque d’imagination est compréhensible, nous sommes désarmés :





1/ Le politique a perdu son crédit entre autres du fait des désastres du XXem siècle provoqués par des idéologies meurtrières qui étaient aussi des utopies politiques,





2/ Les institutions sociales comme on l’a vu sont très fragilisées par un individualisme libertaire et consumériste et la tertiarisation de l’économie n’est pas favorable à l’émergence de nouvelles institutions intégratrices,





3/ Dieu étant « socialement mort », il n’y a pas de système de valeurs spirituelles auxquelles faire collectivement appel ,





4/ La guerre n’est jamais favorable à la pensée critique, de ce fait, la guerre économique induite par la mondialisation n’est pas propice à la remise en cause du dogme du « hors la croissance économique pas de salut. » De plus, il semble que la logique de la consommation n’ait pas encore épuisée ses attraits, la satisfaction voire la saturation des besoins ne desserre pas la demande de consommation. Celle ci symbolise encore pour beaucoup émancipation.   





2.3 La dérive idéologique des sciences économiques





A ces débuts, la pensée économique apparaissaient comme une vision à forte connotation morale de l’homme et de son rapport à la production et à la consommation. Adam Smith proposait un projet destiné à répondre à des besoins matériels, mais aussi un projet politique et éthique. Hume, Montesquieu ont fait une apologie de l’intérêt comme principe de rationalisation des passions et des violences sociales. Le marché était ainsi conçu comme un outil de pacification sociale mais aussi un outil contre le despotisme  (c’était vrai au XVIIIem et XIXem, vrai aussi face au communisme marxiste plus récemment, peut être vrai demain pour la Chine…)  





Mais l’économie a eu tendance à se transformer en une sorte de science naturelle dont les lois s’appliqueraient avec la totale inéluctabilité des lois de la nature... 





Le comportement des individus est guidé par la maximisation d’une fonction d’utilité     


Le marché est le seul mode d’allocation efficace des ressources


La satisfaction des besoins individuels constitue un but légitime et suffisant pour une société 


Les individus doivent forger un sens à leur vie indépendamment de tout projet collectif


…





En fait la connaissance économique au lieu de se penser comme un savoir de nature technique et circonstanciel a tendance à se penser comme un absolu, à s’idéologiser, à faire système et en contournant la question des valeurs et de la culture à permettre à la société d’éluder les questions essentielles .





Cette dérive est évidemment sur le plan des idées, le pendant de l’expansion des préoccupations économiques dans la sphère réelle.


     


3/La financiarisation de l’économie       





Il s’agit là d’une évolution suffisamment massive et spécifique pour que nous y arrêter plus longtemps. On appellera activité financière, toute action portant sur un flux financier et impliquant le plus souvent un intermédiaire financier. 





3.1 Quelques jalons historiques





- 3000 av JC apparition en Chine et en Egypte d’unités de compte servant au paiement et à l’épargne. L’usage de la monnaie se généralise ensuite appuyé sur le développement d’entités politiques élaborées et stables. Elle s’affirme très tôt comme un élément régalien.


A la Renaissance, l’argent devient en plus levier du développement, un intermédiaire entre le présent et l’avenir, un moyen de financer des investissements commerciaux d’abord, industriel ensuite. Apparaissent des intermédiaires financiers puis des banques centrales (XVIIIem XIXem). La monnaie se fiduciarise progressivement (renonciation à les référence au métal précieux) puis se dématérialise.   


Dans les années 70, la fin du système financier dit de Bretton-Woods mis en place après la seconde guerre mondiale (fixité des changes, convertibilité or du Dollar) accélère le processus de libéralisation des mouvements de capitaux (flottement des monnaies et réduction des contrôles des changes). Les marchés de valeurs mobilières vont connaître une croissance sans précédent. Ainsi, de 1980 à 2000 la capitalisation boursière mondiale va croître cinq fois plus vite que l’économie réelle.   





3.2 Questions nouvelles ? amorces de réponses 





Cette évolution spectaculaire pose évidemment des questions, en partie nouvelles nouvelles.





La financiarisation de l’économie favorise t elle une juste répartition du pouvoir et de la richesse ?





Le développement de la sphère financière se fait il au détriment de l’économie réelle ?





La spéculation est elle un comportement moralement acceptable ?





Quel impact cette évolution de l’économie a t elle sur les mentalités ?





3.2.1 Quelle répartition du pouvoir et de la richesse ?





La financiarisation de l’économie a plutôt joué dans le sens d’un renforcement du pouvoir du capital sur le travail. Une mobilité accrue des capitaux signifie en effet un avantage décisif par rapport au facteur travail par essence beaucoup moins mobile. Ainsi on s’accorde plutôt pour constater que depuis les années 80, le partage de la plus value s’effectue à nouveau plutôt en faveur de la rémunération du capital. La pression des actionnaires pour obtenir de rapide retours sur investissement s’est accrue. En terme managerial cela signifie que le pouvoir se déplace au sein de l’entreprise au détriment des salariés amis aussi des managers du type « entrepreneur » et au profit des actionnaires. Par ailleurs des taux d’intérêt réels élevés ont accru la rémunération des prêteurs.





Ce rapport de force qui existe au niveau du partage de la plus value, se retrouve aussi en ce qui concerne l’impôt, puisque globalement les revenus du capital sont moins taxés que les revenus du travail. Un des objets de la sphère financière consiste à transformer des revenus en plus values, moins taxées (ex stock options), ce qui rend moins efficace la redistribution des revenus.





Globalement, l’adage selon lequel l’argent va à l’argent est particulièrement aussi vrai et le capitalisme est vraiment « un capitalisme inégal » JY Calvez.





Une illustration spectaculaire de cet accroissement des inégalités au niveau mondial : les 225 premières fortunes sont aujourd’hui équivalentes au revenu cumulé de 2,5 milliards de personnes les plus pauvres.





La raison de fond de cette évolution réside dans le fait que les instances de régulation et de redistribution des richesses existent essentiellement au niveau national et que les capitaux sont mobiles au plan international. Par ailleurs nous avons été beaucoup innovant en matière de création de nouveaux produits financiers qu’en matière de mise en place d’outils de redistribution qui n’existent pas au niveau national. D’où les débats actuels sur la taxation des flux financiers (taxe Tobin et autres…).





La mise en place de ce type de régulation est de manière évidente une priorité pour rendre ce capitalisme financier, par ailleurs efficace, plus juste. Il faut ici aussi protéger le marché (ici des capitaux) du pouvoir de l’argent.





3.2.2 Economie réelle et capitalisme financier   


Sur ce point le bilan est probablement plus équilibré et, si certain comportement excessivement prédateur de financiers sont choquants (prises de contrôle et reventes d’entités industrielles sur des critère exclusifs de rentabilité court terme), il est probable que la grande plasticité et inventivité de la sphère financière ont joué également un rôle d’amortisseur des crises économiques en permettant à des secteurs industriels de limiter leurs risques d’un monde très incertain en trouvant des spéculateurs prêts à les assumer et en permettant de lever des masses importantes de capitaux nécessaires au développement d’activités nouvelles fortement consommatrices de capitaux (nouvelles technologie par exemple).     





La sphère financière a en ce sens également joué dans le sens de l’expansion et de la créativité de l’économie réelle.





3.2.3 La spéculation est elle moralement acceptable ?





La spéculation a mauvaise presse, en général et dans les milieux chrétiens en particulier. L’idée de l’argent facile occupe ici notre imaginaire et rend difficile une appréciation équilibrée de la réalité. La spéculation peut clairement avoir un rôle corrupteur, amenant à prendre des décisions déconnectées de leurs conséquences concrètes.





Les propos ci dessous de G Soros illustrent parfaitement cette appréciation négative portée sur la spéculation financière.


 


« Je suis sûr que les activités spéculatives ont des conséquences négatives. Mais je n’y songe jamais et ne peux y songer. Si je m’abstenais de faire certaines choses à cause de scrupules moraux, je cesserais d’être un spéculateur. Je n’ai pas l’ombre d’un remord pour avoir gagné de l’argent lors de la dévaluation de la livre. Je n’ai pas spéculé contre la livre pour aider l’Angleterre ou pour lui nuire. Je l’ai fait pour gagner de l’argent. » Georges Soros The Guardian 19/12/1992  





En revanche, il est aussi vrai que sans les spéculateurs, la liquidité des marchés ne serait pas assurée et que les industriels trouveraient difficilement les opportunités de financement et de couverture des risques nécessaires au développement de l’économie réelle.





Enfin, spéculation ne signifie pas « délit d’initié » et que les gains ne sont pas toujours au rendez vous…





Il n’en demeure pas moins, que la financiarisation de l’économie a eu très probablement un impact sur les mentalités, et pas seulement sur dans les milieux de la finance. S’est développé un rapport à la propriété particulier, fortement médiatisé (par les intermédiaires financiers), plus abstrait que le rapport aux biens physiques et poussant dans le sens d’un désir accru de rentabilité à court terme.





Il est à souhaiter que l’Eglise se prononce sur ces questions nouvelles de manière plus officielle et plus complète que jusqu’à présent. Après la question ouvrière (Rerum Novarum 1891), le chômage et la crise économique (Quadragesimo anno 1931), le sous développement (Populorum progressio 1967), une nouvelle encyclique pourrait utilement traiter de l’extension de la sphère économique et au sein de cette dernière du développement de la finance… 





4/ Les quatre ordres d’André Comte-Sponville





Dans un ouvrage récent, « Le capitalisme est il moral ? », André Comte-Sponville développe sa théorie des quatre ordres (inspirée librement des trois ordres de Pascal).





Nous allons faire une petite digression avec la description de cet outil conceptuel qui nous sera utile pour notre conclusion. 





L’auteur décrit quatre ordres à la fois autonomes dans leurs logiques respectives, hiérarchisés et partiellement interdépendants.





L’ordre n°1 ou ordre techno-scientifique (auquel appartient la sphère économique) dont la logique est celle « du possible ou de l’impossible », 





L’ordre n°2 ou ordre juridico-politique dont la logique est celle du légal ou de l’illégal,





L’ordre n°3 ou ordre de la morale dont la logique est celle du bien ou du mal,





L’ordre n°4 qui est celui de l’amour.





L’ordre n°1 a besoin d’être limité, par le n°2, qui lui même doit être limité par le n°3. Quant au n° 3, il n’a pas besoin d’être limité, mais d’être complété par l’ordre n°4.





Si les ordres sont interdépendants, en ce sens que les ordres inférieurs doivent être limités dans leurs logiques par les ordres supérieurs, il ne doit jamais y avoir de confusion des ordres.





L’auteur appelle barbarie la confusion des ordres au profit d’un ordre inférieur, et angélisme la confusion des ordres au profit d’un ordre supérieur. Barbarie et angélisme peuvent tous deux avoir des conséquences extrêmement dommageables.





Ainsi le système dans lequel nous vivons s’apparente parfois à une « barbarie économique » lorsque la loi du marché fait office de morale, une « barbarie scientiste », lorsque le possible scientifique impose sa loi à l’ordre juridique ou à l’ordre de la morale.





A l’inverse une forme d’angélisme politique ou moral soft se fait jour lorsque se multiplient les lois qui sont autant de déclarations de principes généreux sans mesures concrètes efficaces, ou quand l’humanitaire fait office de politique étrangère.





Quant à l’expérience communiste vue au travers de ce schéma explicatif, elle relève à la fois de l’angélisme moral (imposer un fonctionnement de l’économie sur la base de critères moraux) et de la barbarie politique (les règles morales dépendent aussi de leur opportunité politique : 


« Pour nous la morale est subordonnée aux intérêts de la lutte des classes et du prolétariat. » Lénine ). 





  


Conclusion





Il n’y a pas d ‘opposition de principe irréconciliable entre capitalisme libéral et pensée chrétienne sur des points importants.


Liberté d’initiative économique


Droit à la propriété privée, y compris des moyens de production


Marché et libre concurrence





La cohabitation est toutefois déjà plus délicate sur les points suivants 


La vision chrétienne de la propriété/responsabilité grevée de son « hypothèque sociale » et fondée sur la destination universelle des biens


Le primat du capital sur le travail


La vision utilitariste de l’homme du libéralisme et la prétention à une soi-disant « main invisible »





Pratiquement, il y a contradiction forte lorsque …


Le marché débouche sur un capitalisme franchement inégal générateur d’écarts de richesses abyssaux, d’exclusion et d’asservissement du travail par le capital


La sphère économique entreprend de dominer les sphère du politique et de la morale 





Beaucoup s’accordent sur le diagnostic de la coexistence d’une efficacité du capitalisme libéral à produire des richesses et d’une certaine « horreur économique », mais les chrétiens doivent avoir un apport spécifique et décisif dans le combat pour la justice.





Ils ont en effet ce qui manque à beaucoup, à savoir une vision cohérente de l’homme qui fonde une approche très équilibrée du rapport à la propriété ni collectiviste, ni libérale classique. Ils ont aussi des ressources intellectuelles et spirituelles pour penser plus clairement et fermement que d’autres l’enchaînement harmonieux des ordres matériels, politiques, moraux et spirituels.





Ceci étant dit, reste, si l’on peut dire, à christianiser l’économie en pesant à la fois sur le débat intellectuel et les décisions pratiques, sans tomber bien sûr dans l’angélisme.   
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Conclusion 





Pour aller plus loin (thèmes de réflexion pour les groupes de travail) :





L’argent, réalité intime et système


Les défis de la financiarisation de l’économie


Quelle politique de la propriété pour un capitalisme moins inégal ?


Ethics pays ! Quelle est la valeur morale de l’éthique d’entreprise ?


Flexsécurité : comment augmenter la flexibilité de l’économie sans sacrifier la sécurité des personnes ?
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